Réorganisation municipale et fusions municipales

MODIFICATIONS AUX STRUCTURES MUNICIPALES
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL (C.U.M.)

· Le 1er janvier 2002, la Communauté urbaine de Montréal (C.U.M.) est disparue par l’adoption de l’article 227 de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56, lequel se lit comme suit :

227. La Loi sur la Communauté urbaine de Montréal (L.R.Q., chapitre C-37.2) est abrogée. . 

· Comme conséquence de cette abrogation, la nouvelle « Ville de Montréal » (telle qu’adoptée par la loi sur les fusions municipales, soit la « Loi 170 ») a succédé aux droits et obligations de la défunte C.U.M. Le territoire de la nouvelle Ville de Montréal étant celui de la C.U.M. Toutes les compétences qui relevaient de la C.U.M. ont été intégrées à la nouvelle Ville de Montréal (i.e. police : S.P.C.U.M. → S.P.V.M., transport en commun : S.T.C.U.M. → S.T.M.).

· La disposition législative pertinente est la suivante :

Charte de la ville de Montréal, L.R.Q., c. C-11.4 (créée par l’Annexe I de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56).

5.  La ville [de Montréal] succède aux droits, obligations et charges de la Communauté urbaine de Montréal ainsi qu'à ceux des municipalités suivantes telles qu'elles existaient le 31 décembre 2001 : Ville d'Anjou, Ville de Baie-d'Urfé, Ville de Beaconsfield, Cité de Côte-Saint-Luc, Ville de Dollard-des-Ormeaux, Cité de Dorval, Ville de Hampstead, Ville de Kirkland, Ville de Lachine, Ville de LaSalle, Ville de L'Île-Bizard, Ville de L'Île-Dorval, Ville de Montréal, Ville de Montréal-Est, Ville de Montréal-Nord, Ville de Montréal-Ouest, Ville de Mont-Royal, Ville d'Outremont, Ville de Pierrefonds, Ville de Pointe-Claire, Ville de Roxboro, Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, Ville de Sainte-Geneviève, Ville de Saint-Laurent, Ville de Saint-Léonard, Village de Senneville, Ville de Verdun et Ville de Westmount.  

La ville devient, sans reprise d'instance, partie à toute instance, à la place de la communauté urbaine ou, selon le cas, de chacune des municipalités à laquelle elle succède.  

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL (C.M.M.)

· Avec l’abrogation de la C.U.M., le législateur a créé une nouvelle structure supra-municipale dans la région de Montréal, la « C.M.M. ». 

· La nouvelle C.M.M. remplace en quelque sorte la C.U.M. mais avec un territoire beaucoup plus étendu. En fait, le territoire de la C.M.M. n’est plus confiné uniquement à l’Île de Montréal (comme la défunte C.U.M.), mais s’étend aussi à la Rive-Nord et à la Rive-Sud. 

· Les dispositions législatives pertinentes sont les suivantes :

Loi sur la communauté urbaine de Montréal, L.R.Q., c. C-37.01.

1.  Est instituée la « Communauté métropolitaine de Montréal ».  

2.  Le territoire de la Communauté est constitué de ceux des municipalités mentionnées à l'annexe I.  

ANNEXE  I  (Article 2) 

Ville de Beauharnois, Ville de Beloeil, Ville de Blainville, Ville de Boisbriand, Ville de Bois-des-Filion, Paroisse de Calixa-Lavallée, Ville de Candiac, Ville de Carignan, Ville de Chambly, Ville de Charlemagne, Ville de Châteauguay, Ville de Contrecoeur, Ville de Delson, Ville de Deux-Montagnes, Ville de Hudson, Ville de L'Assomption, Ville de L'Île-Cadieux, Ville de L'Île-Perrot, Ville de La Plaine, Ville de La Prairie, Ville de Lachenaie, Ville de Laval, Ville de Le Gardeur, Ville de Léry, Municipalité des Cèdres, Ville de Longueuil, Ville de Lorraine, Ville de Maple Grove, Ville de Mascouche, Municipalité de McMasterville, Village de Melocheville, Ville de Mercier, Ville de Mirabel, Ville de Montréal, Ville de Mont-Saint-Hilaire, Municipalité de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot, Municipalité d'Oka, Ville d'Otterburn Park, Ville de Pincourt, Municipalité de Pointe-Calumet, Village de Pointe-des-Cascades, Ville de Repentigny, Ville de Richelieu, Ville de Rosemère, Municipalité de Saint-Amable, Ville de Saint-Basile-le-Grand, Ville de Saint-Constant, Ville de Sainte-Anne-des-Plaines, Ville de Sainte-Catherine, Ville de Sainte-Julie, Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Ville de Sainte-Thérèse, Ville de Saint-Eustache, Paroisse de Saint-Isidore, Paroisse de Saint-Jean-Baptiste, Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac, Paroisse de Saint-Lazare, Municipalité de Saint-Mathias-sur-Richelieu, Municipalité de Saint-Mathieu, Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil, Municipalité de Saint-Philippe, Paroisse de Saint-Sulpice, Municipalité de Terrasse-Vaudreuil, Ville de Terrebonne, Ville de Varennes, Ville de Vaudreuil-Dorion, Village de Vaudreuil-sur-le-Lac, Ville de Verchères.  

COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC (C.U.Q.)

· Le 1er janvier 2002, la Communauté urbaine de Québec (C.U.Q.) est disparue par l’adoption de l’article 229 de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56, lequel se lit comme suit :

229. La Loi sur la Communauté urbaine de Québec (L.R.Q., chapitre C-37.3) est abrogée.. 

· Comme conséquence de cette abrogation, la nouvelle « Ville de Québec » (telle qu’adoptée par la loi sur les fusions municipales, soit la « Loi 170 ») a succédé aux droits et obligations de la défunte C.U.Q. Le territoire de la nouvelle Ville de Québec étant celui de la C.U.Q. Toutes les compétences qui relevaient de la C.U.Q. ont été intégrées à la nouvelle Ville de Québec (i.e. police : S.P.C.U.Q. → S.P.V.Q., transport en commun : S.T.C.U.Q. → R.T.C
.)  .

· La disposition législative pertinente est la suivante :

Charte de la ville de Québec, L.R.Q., c. C-11.5 (créée par l’Annexe II de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56).
5. La ville [de Québec] succède aux droits, obligations et charges de la Communauté urbaine de Québec ainsi qu’à ceux des municipalités suivantes : Ville de Beauport, Ville de Cap-Rouge, Ville de Charlesbourg, Ville de Lac-Saint-Charles, Ville de L’Ancienne-Lorette, Ville de Loretteville, Ville de Québec, Municipalité de Saint-Augustin-de-Desmaures, Ville de Sainte-Foy, Ville de Saint-Émile, Ville de Sillery, Ville de Val-Bélair et Ville de Vanier, telles que la communauté urbaine et ces municipalités existaient le 31 décembre 2001.

La ville devient, sans reprise d’instance, partie à toute instance, à la place de la communauté urbaine ou, selon le cas, de chacune des municipalités à laquelle elle succède.

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC (C.M.Q.)

· Avec l’abrogation de la C.U.Q., le législateur a créé une nouvelle structure supra-municipale dans la région de Québec, la « C.M.Q. ». 

· La nouvelle C.M.Q. remplace en quelque sorte la C.U.Q. mais avec un territoire beaucoup plus étendu. 
· Les dispositions législatives pertinentes sont les suivantes :
Loi sur la communauté métropolitaine de Québec, L.R.Q., c. C-37.02.

1.  Est instituée la «Communauté métropolitaine de Québec».  

La Communauté est une personne morale.  

2.  Le territoire de la Communauté est constitué de ceux des municipalités mentionnées à l'annexe A.  

ANNEXE  A  (Article 2)  

Ville de Beaupré, Municipalité de Boischatel, Ville de Château-Richer, Ville de Fossambault-sur-le-Lac, Municipalité de Lac-Beauport, Ville de Lac-Delage, Ville de Lac-Saint-Joseph, Paroisse de L'Ange-Gardien, Ville de Lévis, Ville de Québec, Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Paroisse de Sainte-Famille, Village de Sainte-Pétronille, Municipalité de Saint-Férréol-les-Neiges, Paroisse de Saint-François, Municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier, Paroisse de Saint-Jean, Paroisse de Saint-Joachim, Municipalité de Saint-Laurent-de-l'Île-d'Orléans, Paroisse de Saint-Louis-de-Gonzague-du-Cap-Tourmente, Municipalité de Saint-Pierre-de-l'Île-d'Orléans, Municipalité de Saint-Tite-des-Caps, Municipalité de Shannon, Cantons-Unis de Stoneham-et-Tewkesbury.  

COMMUNAUTÉ URBAINE DE l’OUTAOUAIS (C.U.O.)

· Le 1er janvier 2002, la Communauté urbaine de l’Outaouais (C.U.O.) est disparue par l’adoption de l’article 227 de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56, lequel se lit comme suit :

227. La Loi sur la Communauté urbaine de l’Outaouais (L.R.Q., chapitre C-37.1) est abrogée.

· Comme conséquence de cette abrogation, la nouvelle « Ville de Gatineau » (telle qu’adoptée par la loi sur les fusions municipales, soit la « Loi 170 ») a succédé aux droits et obligations de la défunte C.U.O. Toutes les compétences qui relevaient de la C.U.O. ont été intégrées à la nouvelle Ville de Gatineau.

· Le législateur n’a toutefois pas créé de nouvelle structure supra-municipale, dans la région de l’Outaouais, pour remplacer la défunte C.U.O.

· La disposition législative pertinente est la suivante :

Charte de la ville de Gatineau, L.R.Q., c. C-11.4 (créée par l’Annexe III de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56).

5.  La ville [de Gatineau] succède aux droits, obligations et charges de la Communauté urbaine de l'Outaouais ainsi qu'à ceux des municipalités suivantes telles qu'elles existaient le 31 décembre 2001: Ville d'Aylmer, Ville de Buckingham, Ville de Gatineau, Ville de Hull et Ville de Masson-Angers.  

La ville devient, sans reprise d'instance, partie à toute instance, à la place de la communauté urbaine ou, selon le cas, de chacune des municipalités à laquelle elle succède.  

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LA RIVE-SUD (S.T.R.S.M.)

· En créant la nouvelle ville de Longueuil le 1er janvier 2002, laquelle succède aux droits et obligations des villes fusionnées, la S.T.R.S.M.
 est devenue le « R.T.L. » (le Réseau de transport de la Ville de Longueuil). Ainsi, en agrandissant le territoire de la nouvelle Ville de Longueuil, la S.T.R.S.M. devenait le R.T.L.

· La disposition législative pertinente est la suivante :

Charte de la ville de Longueuil, L.R.Q., c. C-11.3 (créée par l’Annexe III de la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines  de Montréal, de Québec et de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56).

5.  La ville [de Longueuil] succède aux droits, obligations et charges des municipalités suivantes telles qu'elles existaient le 31 décembre 2001: Ville de Boucherville, Ville de Brossard, Ville de Greenfield Park, Ville de LeMoyne, Ville de Longueuil, Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, Ville de Saint-Hubert, Ville de Saint-Lambert et Municipalité régionale de comté de Champlain.  

 La ville devient, sans reprise d'instance, partie à toute instance, à la place de chacune des municipalités à laquelle elle succède.  

· Le R.T.L. a été créé par la Loi sur les sociétés de transport en commun L.R.Q., c. S-30.01, dont voici les dispositions pertinentes :

1.  Sont instituées les sociétés de transport en commun suivantes, personnes morales de droit public:  

  1°    la «Société de transport de Montréal», dont le territoire correspond à celui de la Ville de Montréal;  

  2°    la «Société de transport de Québec», dont le territoire correspond à celui de la Ville de Québec;  

  3°    la «Société de transport de l'Outaouais», dont le territoire correspond à celui de la Ville de Gatineau;  

  4°    la «Société de transport de Longueuil», dont le territoire correspond à celui de la Ville de Longueuil;  

 […]

La société qui choisit, pour se désigner, d'utiliser un acronyme transmet à l'inspecteur général des institutions financières copie de la résolution à cet effet. 

246.  Chaque société de transport en commun visée à l'article 1 succède aux droits et obligations de la société de transport en commun ou de la société intermunicipale de transport dissoute dont elle occupe tout ou partie du territoire.  

Les biens et actifs de l'ancienne société de transport en commun ou de l'ancienne société intermunicipale de transport dissoute deviennent, sans autre formalité, les biens et actifs de la nouvelle société qui la remplace.  

· Voir aussi le chapitre IV de la loi sur les sociétés de transport précitée.

· Par résolution, adoptée conformément à l’article 1 al. 2 précité, la Société de transport de Longueuil a pris le nom de Réseau de transport de Longueuil « R.T.L. »

CONSEIL MÉTROPOLITAIN DU HAUT-SAGUENAY

· Le conseil métropolitain du Haut-Saguenay (C.M.H.-S.) a été créé en 1974 (L.Q. 1974, c. 88, art. 17).

· Le C.M.H.-S. était en quelque sorte le regroupement, sous la forme d’un organisme supra-municipal, des municipalités de Chicoutimi, de Jonquière, de Ville de La Baie et de quelques autres petites municipalités du Fjord du Saguenay.

· Lors de la création des MRC en 1982, le C.M.H.-S. est « fusionné » à la Municipalité régionale de comté du Fjord-du-Saguenay (voir les Lettres patentes publié à : (1982) 114 G.O. II no 60, p. 4992. 

· La Municipalité régionale de comté du Fjord-du-Saguenay est toujours existante aujourd’hui.

� Abréviation pour « Réseau de transport de la capitale).


� À l’origine, la S.T.R.S.M. fut créée par le regroupement des différentes sociétés de transport en commun dont était propriétaire chacune des villes fusionnées à la nouvelle Ville de Longueuil.
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